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Déconfinement quasi total …. 

Hier soir, le Président de la République a de fait 
annoncé la phase 3 du déconfinement.  

Déconfinement quasi total sur le papier, mais 
limité en raison du  maintien des gestes barrières, 
notamment de la distanciation physique. 

Depuis ce 15 juin 2020, la région Île-de-France 
est également passée au "vert". Seules la 
Guyane et Mayotte restent classées "orange". 

Les crèches, les écoles et les collèges rouvriront  
pour tous les élèves à partir du 22 juin 2020, 
avec une présence obligatoire. 

Cela semble inclure les écoles maternelles 
(mais, pas les lycées). L'échéancier annoncé 
pour les écoles maternelles de Strasbourg sera 
donc vraisemblablement revu. Quid des pôles 
d'accueil des enfants des personnels prioritaires, 
assurés notamment par les ATSEM ?  Quid du 
périscolaire ? 

Dès aujourd'hui, il est à nouveau possible de se 
déplacer en Europe. A partir du 1er juillet 2020 
hors d'Europe (mais seulement dans les pays où 
l'épidémie est sous contrôle). 

Dès le 13 juin 2020, le Conseil d’Etat avait levé 
l’interdiction des manifestations de plus de 10 
personnes, rétablissant la liberté de manifester, 
dans le respect des mesures barrières. 

La distanciation physique devant toujours être  
respectée, notre quotidien à Strasbourg ne 
devrait pas être modifié de manière sensible. 

Les restrictions imposées dans les activités sportives, 
culturelles et de loisir semblent perdurer dans 
l'immédiat. Idem dans les magasins et dans les 
transports en commun. 

Le port du masque sera toujours obligatoire dans 
les bus et tramways de la CTS (pour les enfants à 
partir de 6 ans en Allemagne). Il est à noter que 
cette obligation est de moins en moins respectée. 

L'épidémie n'est pas éteinte. Le virus continue à 
circuler. Restons vigilants ! 

Reconnaissance de l’engagement 
professionnel des policiers municipaux 

Le décret n° 2020-722 du 12 juin 2020 relatif à la 
reconnaissance de l'engagement professionnel des 
policiers municipaux en application des articles  
L. 412-55 et L. 412-56 du code des communes a 
été publié au Journal Officiel du 14 juin 2020. 

Le décret fixe les conditions dans lesquelles les 
fonctionnaires territoriaux des cadres d’emplois 
de la police municipale font l'objet d’avancement 
ou de promotion en cas d'acte de bravoure, de 
blessure grave ou de décès dans le cadre de 
l'exercice de leurs missions. 

État du réseau tram-bus de la CTS 

La CTS adapte ses modalités d’exploitation en 
proposant une offre renforcée de transport mise 
en place à compter du 15 juin 2020 afin de 
s’adapter au contexte évolutif du déconfinement. 

En savoir + :  
https://www.cts-strasbourg.eu/fr/Article/COVID-
19-Etat-du-reseau-TRAM-BUS-00001/ 

Compte épargne-temps 

Le décret n° 2020-723 du 12 juin 2020 portant 
dispositions temporaires en matière de compte  
épargne-temps dans la fonction publique territoriale 
pour faire face aux conséquences de l'état         
d'urgence sanitaire a été publié au Journal   
Officiel du 14 juin 20 20. 

Afin de concilier les objectifs de conservation des 
droits à congés acquis par les agents et de    
continuité du service public après la période de 
confinement, le décret déroge, à titre temporaire, 
aux dispositions du décret n° 2004-878 du        
26 août 2004 relatif au compte épargne-temps 
dans la fonction publique territoriale et fixe, 
pour l'année 2020, à soixante-dix le nombre global 
de jours pouvant être déposés sur un compte 
épargne-temps. 
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